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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 2024 DU CVE 

Samedi 03 mai 2025 

Restaurant Le Nomade, Port d’Estavayer-le-Lac 

 

Antoine Charaudeau, Co-Président et Jean-Pierre Oudot, Co-Président, ouvrent l’assemblée générale à 

11h et remercient tous les membres présents. Ils soulignent la présence du Syndic d’Estavayer, M. Eric 

Chassot, ainsi que des journalistes de la Broye et du Républicain. 

 

La liste des présences circule, incluant les téléphones et e-mails afin de mettre à jour notre base de 

données. 73 membres sont présents. 

 

La liste des membres excusés ci-dessous n’est pas lue : Monsieur le Préfet Nicolas Kilchoer, Monsieur 

Benoît Gisler (Service du Sport), Christian Vetterli, Jean-Philippe Haesler, Jean-Claude Baeriswyl, 

Florence Wehrle, Andrea Corti, Barbara Kohler, Beat et Carole Scheibli, Erika und Frank Riggenbach-

Tinner, Fabienne Gobet, Fabienne et René Sonney, Uschi et Peter Wirth, Jean-Pierre et Annette Madl-

Suter, Beat et Cathérine Siegfried, Pat Barelli, Daniel Gendre, Jérôme Butty, Peter et Jacqueline Santschi, 

Jean-Marie Emmenegger, Conrad et Susann Landolt, Bernadette von Gunten, Jeannelise Schüpbach, 

Conny Neuhaus et Hadou, Henry Dessiex, Tschimu Sonderegger et Stine Behrens. 

  

Pas de points supplémentaires communiqués concernant l’ordre du jour envoyé par la Poste dans les 

délais prescrits. 

  

2 décès parmi nos membres pour cette année : Mme Linda Languetin et Mr Roland Gugerli. Nous avons 

tous perdu des proches et une minute de silence est demandée. 

 

1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée du 20 avril 2024 

Le procès-verbal de la dernière assemblée générale du 20 avril 2024 ne suscite ni question, ni remarque. 

Il est accepté à l’unanimité. Il se trouve sur notre site internet : www.cvestavayer.ch/fr/club/ 

 

2. Admissions, démissions, décès et radiations 

Antoine Charaudeau communique les nouvelles admissions, décès ainsi que les démissions. Les 4 

nouveaux membres sont acclamés. En résumé : 4 admissions, 2 décès, 0 radiations et 24 démissions. 

Les nouveaux membres sont accueillis par applaudissement. Le CVE compte à ce jour 457 membres. 

Selon les statistiques disponibles de Swiss Sailing, le nombre de membres est en baisse dans la majorité 

des clubs suisses. 

 

3. Rapport du président 

 

Les vrais 100 Milles de Pentecôte Autonova 

Jean-Pierre souligne la nombreuse participation à cette 2ème édition, malgré des conditions venteuses 

nettement moins favorable qu’en 2023, de même qu’un nombre élevé de bateaux encore en course la 2ème 

nuit. La fête a eu lieu sur l’eau et à terre. 

 

Ecole de voile + régates juniors 

https://cvestavayer.ch/fr/club/
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La santé de l’école de voile est bonne avec une participation satisfaisante. Certains jeunes participent pour 

le plaisir et la découverte de notre sport, alors que d’autres se lancent en régate. Le succès est présent 

des deux côtés.  

 

 

SSL J/70 

Le projet J/70 est un franc succès. Ce support très dynamique et une bonne organisation ont permis 

d’accroître le nombre de participants, 3 équipes courent sur le circuit avec depuis 2026, dont une équipe 

en Superleague, le plus haut niveau de la ligue. Il note l’évolution de ce projet très favorable depuis sa 

mise en route.  

 

Fête du Port 

Antoine rappelle le succès de la fête du Port 2024 avec un très bonne ambiance et de nombreux 

déguisements roses. 

 

Championnat Suisse Ingling et Dragon 

Malgré un week-end sans vent, le succès a été au rendez-vous. En effet, les participants ont été très 

élogieux quant à l’organisation de la manifestation avec notamment une très chouette ambiance à terre 

(le fameux Esta-Style) qui a permis de faire oublier le manque de vent. Ils ont également relevé 

l’engagement du directeur de course qui a multiplié les sorties afin de permettre malgré tout de lancer une 

manche.  

 

Chalet du Club 

Après le Covid et les inondations, c’est les punaises de lit qui ont élu domicile dans le chalet qui ont 

fortement occupé nos présidents en septembre. Le problème est désormais réglé après un traitement 

laborieux ayant nécessité de chauffer l’ensemble du bâtiment à 60° Celsius pendant 3 jours, ainsi que de 

remplacer tous les matelas, une plaisanterie qui aura couté près de 20'000 Frs. 

 

Souper des bénévoles 

Cette très chouette soirée en présence de nos précieux bénévoles a été un succès avec de nombreux 

participants et une ambiance très agréable. Antoine profite pour remercier chaleureusement nos 

bénévoles, particulièrement engagés. 

  

4. Comptes 2024 

Charges      Produits  

Total charges en 2024 : 309’691  CHF   Total produits en 2024 : 298’577 CHF  

Déficit de 11’113 CHF  

 

Actifs       Passifs  

Total des actifs 2024 : 558’574  Total des passifs 2024 : 558’574 

Déficit de 11’113 CHF  

 

On note un déficit en 2024 qui s’explique principalement par le problème de punaises de lit dans le chalet 

du Club. Les comptes ne suscitent aucune question par l’assemblée. Nous remercions Pierre pour la tenue 

de la comptabilité avec exactitude. 

 

5. Rapport des Vérificateurs de Comptes et Election des nouveaux 

Messieurs Nicolas Stich et Urs Annaheim sont les vérificateurs de comptes 2024. 

La vérification des comptes, effectuée 13 mars 2025, certifie que la comptabilité présentée correspond à 

la réalité. Ils remercient Monsieur Pierre Schüpbach, caissier du Club, pour sa comptabilité exacte durant 

l’année. Ils proposent à l’assemble d’approuver les comptes tels que présentés.  
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M. Nicolas Stich  termine son mandat et nous le remercions. M. Urs Annaheim devient vérificateur 

principal, et est nommé vérificateur suppléant: M. Michel Desmeules. Un grand merci par avance.  

 

Les comptes 2024 sont approuvés à l’unanimité. Nous remercions Pierre pour son travail.  

 

6. Cotisations 

On note une diminution du nombre de membre au cours des années ce qui a pour effet de réduire les 

apports financiers. La décision prise en 2024 de ne répercuter que partiellement l’augmentation des frais 

de cotisation à Swiss Sailing contribue à cette diminution des recettes. Dans ce contexte, il est demandé 

aux membres de rechercher activement de nouveaux membres, afin d’éviter une augmentation du montant 

des cotisations l’année prochaine. 

 

L'année prochaine, les cotisations du CVE resteront inchangées:  

Catégorie Prix 

Famille (avec enfants ≤ 21 ans) 290.- 

Couple 290.- 

Individuel 250.- 

Jeune (≤ 29 ans) 120.- 

Junior (≤ 20 ans) 60.- 

Sympathisant (avec journal) 100.- 

Sympathisant (sans journal) 50.- 
 

Les nouvelles cotisations sont approuvés à l’unanimité. 

 

7. Election au Comité 

Antoine rappelle les échéances qui obligent au renouvellement du comité. Les présidents encouragent les 

membres à se présenter pour reprendre l’un ou l’autre poste au sein du comité.  

 

Le comité reste inchangé en 2025 avec les membres ci-dessous :  

 

• Antoine Charaudeau, Co-président 

• Jean-Pierre Oudot, Co-président 

• Pierre Schüpbach, Caissier 

• Marie Danré, Responsable Communication et Coordination J/70 

• Toni Utiger, Responsable Régates 

• Mathieu Kolly, Webmaster 

 

Personnes qui gravitent autour du Comité: Axel van de Vyvere (chef de base), Armand Corminboeuf 

(concierge du chalet), Lehel Szombath (chef de projet 100 Milles), Dominique Magnin et Conny Neuhaus 

(chef de projet bénévoles), Sacha Wirth (chef de projet bouées robotics), Julie Schüpbach (cheffe de projet 

BT). 

 

On note le souhait de retraite formulé par le concierge du chalet M. Armand Corminboeuf. Un passage de 

témoin aura lieu sur la saison 2025 avec Mme Angelina Vorlet. Ainsi, ils collaboreront sur cette saison 

avant que Mme Vorlet reprenne le flambeau en solo en 2026. 

Les « Chasseurs de trésors » Messieurs Bernard Grangirard et Christian Vetterli n’ont pas souhaité 

poursuivre leur mission en 2025. Nous les remercions chaleureusement pour leur engagement en 2024. 
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8. Calendrier 2025 

 
03.05.2025  Régate d’ouverture 
17-18.05.2025  SSL J/70 2K Act I 
24-25.05.2025  SSL J/70 Super League 
06-08.06.2025  Les vrais 100 Milles de Pentecôte Autonova 2025  
09.08.2025  Fête du Port 
04.10.2025  Régate de clôture  
 
Nous aurons besoin de bénévoles pour mener à bien ces organisations. Les plans de travail et inscriptions 
sont disponibles sur le site internet du CVE. Merci d’avance à vous. 
 
Jean-Pierre évoque aussi le saison 2026, lors de laquelle le CVE organisera une manche de Championnat 
Suisse par point pour les Optimists (environ 100 bateaux). En effet, celle-ci ayant lieu en début de saison 
(2 et 3 mai 2026,) l’organisation devra se faire déjà dans le courant de la saison actuel.  
 
Concernant les vrais 100 Milles, Jean-Pierre rappelle l’importance de l’éclairage des bateaux pour la 
navigation de nuit afin de préserver la sécurité des participants. De même, il invite les participants à bien 
préparer les équipages à des événements météo inattendus et à avoir le matériel de sécurité requis à 
bord. 
 

La régate du Mercredi est présentée sous sa forme adaptée avec des parcours bananes et des parcours 

côtiers. Les participants sont invités à prendre connaissance des instructions de course avant la 

participation à cette régate, mais également à toutes les autres régates auxquels ils participent. 

Inscriptions via Manage2sail. 

9. Budget 2025 

Le budget de la saison 2025 s’annonce tout à fait « standard », avec un légère baisse des cotisations et 
seulement 3 régates.  
Total charges 283'500 CHF  
Total produits 272'100 CHF  
Perte 11'400 CHF  
 
Budget d’investissement 
Le budget d’investissement ci-dessous a déjà été approuvé lors d’assemblée générale précédente, il est 
donc mentionné ici à titre de rappel 
Base nautique : maintien de la flotte 15'000. - 2026-30 
Moteur Ribcraf    12'000  2026-30 
 
Toit du Nomade + isolation + solaires  250'000.- Standby lié à la concession du port 
Terrasse Nomade   50'000.-  
 
Le budget de fonctionnement et le budget d’investissement sont approuvés à l’unanimité par l’assemblée. 
Pas d’objection. 
 
Les deux J/70 du club ont été financés à 50% avec le soutien de membres du club, qui ont prêtés un 
montant de 5000 Frs sans intérêt. La convention prévoit le remboursement d’une part sociale par J/70 à 
chaque assemblée générale, par tirage au sort. Bien sûr, la générosité d’un membre pourrait l’amener à 
offrir définitivement sa part au club. 
 
Remboursement de 2 parts sociales du projet J/70: sont tirés au sort :   
J/70 No 1 : Pierre Blaser  
J/70 No 2 : Marion Badi 
Il seront contacté prochainement car pas présent lors de l’AG. 
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10. Divers  

 

Capitaine du port 

Maurice Veluzat va prendre sa retraite en fin d’année 2025. Une recherche pour un successeur est en 

cours. On le remercie déjà pour son engagement au cours des dernières années.  

 

Charte éthique de Swiss Olympic 

Jean-Pierre évoque qu’un cas en lien avec cette charte éthique a été traité en 2024 par le CVE. Il rappelle 

l’importance du respect de cette charte (qui est accessible sur le site du club) ainsi que le moyen de 

déclarer un comportement inapproprié.  

 

Bibord-Trabord 

La participation des membres du CVE est sollicitée afin de partager des expériences ou des sujets dans 

le journal du club. Les intéressés peuvent s’annoncer.  

 

Régate d’ouverture 

Un briefing aura lieu à 13h. 3 parcours sont disponibles, le parcours long sera probablement privilégié au 

vu des conditions de vent (SO jusqu’à 25nds).  

 

Plans de travail 

Les plans de travail pour les différentes manifestations sont déjà bien remplis, mais il reste des places et 

les membres sont invités à s’inscrire aux listes affichées à l’extérieur du Nomade. 

 

M. le Syndic Eric Chassot remercie le comité pour son dynamisme et remercie le CVE pour la participation 

du club à la vie active de la commune. Il souligne les bonnes relations lors des discussions concernant la 

question de la concession du port et les avancées. Il évoque également la question de l’ancien Hôtel du 

Lac pour lequel les démarches avancent également dans le bon sens. Il parle également de la question 

de la moule Quagga qui pose des problèmes au niveau de la station de pompage et où des travaux devront 

avoir lieu. 

 

 

L’Assemblée se termine à 11h13 dans la bonne humeur. L’apéritif offert par le CVE aura lieu en fin d’après-

midi, après la régate d’Ouverture de la saison. 

 

 
 
Estavayer-le-Lac, le 03 mai 2025 
Procès-verbal rédigé par Mathieu Kolly, secrétaire du jour. 
 
 
 
 
………………………………  …………………………     
Antoine Charaudeau  Jean-Pierre Oudot 
Co-Président   Co-Président 

 


